
 
 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 D'AUSSAC-VADALLE

 
 

L' an deux mille vingt deux, le mardi 11 octobre à 18 h 30, le Conseil Municipal dûment
 convoqué, s'est réuni en séance ordinaire  Mairie, sous la présidence de Monsieur LIOT
 Gérard, Le Maire.
 
 Date de convocation du  : 06 Octobre 2022
 
 Présents : Monsieur LIOT Gérard, Madame COUSSAUD Béatrice, Monsieur

 CHAMBRE Damien, Madame AUPY Jocelyne, Madame BIZE Aurélie, Madame DUPUY
 Marine, Monsieur LEDIRAISON Guillaume, Monsieur LEGRAND Xavier, Monsieur
 LEHEMBRE Pierre-Yves, Madame LIOT Régine, Monsieur VIGIER Valérian
 
 Pouvoirs :

  Madame KERJEAN Madeleine a donné pouvoir à Madame LIOT Régine
 
 Absent(s) :

  
 Excusé(s) : Madame KERJEAN Madeleine, Monsieur LAMACHE Christophe
 
 Secrétaire de Séance : Madame Régine LIOT
 

délibération :
  D_2022_8_4
  
 Nombre de conseillers en
 exercice : 13
 
 Présents : 11
 
 Votants : 12
 
 
 
 Objet : PLUI : Avis de la
 commune sur le projet
 arrêté de la Communauté
 de Communes Coeur de
 Charente
 

  Objet : Avis de la commune d'Aussac-Vadalle sur le projet arrêté de Plan Local d'Urbanisme intercommunal (
PLUi) de la Communauté de Communes Cœur de Charente
 
 Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L5214-16,
 
 Vu  le code de l'urbanisme, notamment ses articles L101-1 et suivants, L103-2 et suivants, L153-14 et suivants, et

 R153-3 et suivants,
 
 Vu  l'arrêté préfectoral du 19 décembre 2016 portant création d'une nouvelle communauté de communes résultant de

 la fusion des communautés de commune de la Boixe, du Pays d'Aigre et du Pays Manslois, et notamment son article
 4 relatif aux compétences obligatoires exercées par la communauté de communes Cœur de Charente,

 
 Vu la Conférence des maires préalable à la prescription du PLUi du 27 juin 2017,
 
 Vu  la délibération n°20170706_02 du conseil communautaire en date du 06 juillet 2017 prescrivant l'élaboration du

 PLUi de la Communauté de communes Cœur de Charente, définissant les objectifs poursuivis par la procédure
 d'élaboration du PLUi et fixant les modalités de concertation mises en œuvre à l'occasion de cette procédure,

 
 Vu  le débat sur les orientations générales du PADD qui s'est tenu en séance du conseil municipal du 04 novembre

 2019,
 
 Vu  le débat sur les orientations générales du PADD qui s'est tenu en séance du conseil communautaire du 12

 décembre 2019,
 
 Vu  la délibération n°20220712_01 du conseil communautaire en date du 12 juillet 2022 tirant le bilan de la

 concertation et arrêtant le projet du PLUi Cœur de Charente,
 
 Vu  les différentes pièces composant le projet de PLUi, notamment le rapport de présentation, le Projet

 d'Aménagement et de Développement Durables (PADD), les Orientations d'Aménagement et de Programmation (
OAP), le règlement écrit et graphique, ainsi que les annexes,
 
 Monsieur le Maire rappelle aux membres du conseil municipal que les communes et la Communautéde communes

 Cœur de Charente se sont engagées dans un travail d'élaboration d'undocument d'urbanisme intercommunal.
 
 Le PLUi a ainsi été prescrit par délibération n°20170706_02 du conseil communautaire en date du 06 juillet 2017, et

 arrêté en conseil communautaire par délibération n°20220712_01 en date du 12 juillet 2022.
 
 Cette dernière délibération, le bilan de la concertation et leprojet complet de PLUi ont été communiqués à la

 commune.
 
 Présentation du projet de PLUI :
 
 Rapport de présentation : il comporte notamment un diagnostic territorial (dont l'état initial de l'environnement) et le

 



rapport de justifications (dont l'évaluation environnementale).
 
 Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD)  : ce document stratégique a été débattu en conseil

 municipal du 04 novembre 2019 et en conseil communautaire du 12 décembre 2019.
 
 Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP)  : elles sont sectorielles (elles permettent, pour chaque

 secteur à urbaniser, de réfléchir en amont de sa construction à son aménagement : où construire, comment
 construire, et que construire), ou thématique (« Patrimoine », dont les dispositions s'appliquent aux projets situés dans
 les périmètres soumis à l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France dans un rapport de compatibilité).

 
 Règlement : il se compose du règlement écrit et des documents graphiques (plans de zonage et des prescriptions).
 
 Annexes : elles recensent les différentes servitudes d'utilité publique et autresinformations mentionnées aux articles R

 151-51 à 53 du code de l'urbanisme.
 
 En application des dispositions à l'article R153-5 du code de l'urbanisme, il convient de donner un avis sur le projet de

 PLUi arrêté sous 3 mois à compter de l'arrêt du projet. En l'absence de réponse à l'issue de ce délai, l'avis est réputé
 favorable.

 
 
 Suite à l'examen du dossier, le conseil municipal, après en avoir délibéré :
 EMET UN AVIS FAVORABLE au projet PLUi tel qu'il a été arrêté par délibération du conseil communautaire de Cœur

 de Charente en date du 12 juillet 2022.
  

 
 Pour : 12   Contre : 0   Abstention : 0
 
 

En application de l'article L.2131-1
 du Code Général des collectivités
 Territoriales, la présente délibération
 est exécutoire de plein droit à dater
 de sa publication et de sa
 transmission au représentant de
 l'Etat dans le département.
 En application des dispositions de
 l'article R.421-1 du Code de justice
 administrative, cette libération peut
 faire l'objet d'un recours devant le
 Tribunal Administratif dans les deux
 mois qui suivent sa publication "ou
 affichage" ou sa transmission au
 représentant de l'Etat.
 

Emis le 11/10/2022, transmis en sous-préfecture et
 rendu exécutoire selon date de l'accusé de
 dématérialisation.
 

Fait et délibéré les mêmes
 ans, mois et jours que ci-
dessus.
 Au registre sur les
 signatures pour copies
 conformes,
 Le Maire,
 Gérard Liot
 
 


